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1. A ses 654eme, 655eme, 656eme et 657eme seances, la Cinquieme Commission a 

examine la question du contr6le de la documentation de l'Organisation des Nations 

Unies en prenant pour base le rapport du Comite charge d'etudier le contr6le et la 

limitation de la documentation (ci .. apres denomme le Comite de la documentation) 

(A/3888) et celui du Secretaire ge~eral (A/3921). Le Rapporteur du Comite de 

la documentation a presente son rapport et pris part au debat. 

2. La majorite des membres de la Commission ont estime a) que le Comite avait 

fait oeuvre fort utile et que ses recoiillll3ndations etaient generalement de nature a 
ameliorer l'efficacite administrative eta reduire les depenses, encore que sur 

certains points (examines aux paragraphes 6-8 ci-dessous) les avis aient ete 

partages q~ant a la faqon de concilier ces deux objectifs; b) que le Secretaire 

general avait obtenu des resultats appreciables en 1958 en appliquant la reso­

lution 1203 (XII) adoptee le 13 decembre 1957 par l'Assemblee generale. 

3· Par "efficacite administrative", on entend un systeme de contr6le du nombre 

et d.e la longueur des documents a appliquer avec circonspection grace aux efforts 

conjugues des Etats Membres et du Secretariat. La responsabilite est double 

d'un c8te, le pouvoir de reduire la docUmentation appartient surtout aux 

representants des Etats Ilfembres 1 dont les decisions d.eterminent et la nature et le 

volume d.e la plus grande partie de la documentation de 1 'Organisation. Selon la 
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faqon dent ce pouvoir est exerce, les objectifs que l'Assemblee generale s'est 

fiXes dans une serie de resolutions que taus les Etats Membres ant approuvees 

seront ou non atteints et il sera ou non possible d.e mettre un frein a ce que les 

delegations et les ministeres considerent generslement comme une documentation 

excessive. D'un autre cote, le Secretaire general devrait, dans le cas de la 

documentation emanant des organes et des organes subsidiaires de l'ONU, exercer 

la totalite des pouvoirs qui lui sont conferee par le Reglement financier et les 

dispositions pertinentes du reglement interieur; il devrait plus specialement, 

lorsque ces organes proposent des rapports ou des etudes 1 les informer ~romptement 

des incidences de leurs propositions du point de vue des depenses et de la 

documentation. Pour la partie limitee de la documentation qui d.epend exclusivement 

ou principalement du Secretariat, 11 appartient au Secretaire general de veiller 

- au moyen d'un controle efficace au stade de la preparation et de la redaction -

a ce que les documents scient rediges sous une forme aussi concise que le permettent 

leur objet et leur contenu; cela aurait l'avantage supplementaire de soulager les 

services de traduction et de faciliter le respect des delais pour ce qui est de la 

parution des documents. 

4. La plupart des delegations ant estime que, si importantes qu'elles soient, 

les considerations d'economie ne devraient pas l'emporter sur la qualite et 

l'utilite des documents. Une reduction du volume total de la documentation 

permettrait de faire immediatement des economies; elle ne serait pas pour autant 

m3cessairement indiquee car le volume de la documentation depend. en grande partie 

de la somme de travail, qui varie selon le nombre et l'etendue des activites de 

l'Organisation. Le principal devrait etre de faire face rationnellement et 

efficacement a des besoins justifies en tenant dtiment compte des exigences des 

orgunes interesses. En meme temps, les am6liorations de style et de presentation 

et 1' elimination des documents superflus permettraient certainement d.e faire des 

economies dent l'effet cumulatif pourrait etre considerable. En consequence, les 

membres de la Cinquieme Commission ont ete generalement d'accord pour penser qu 'il 

serait preferable de ne pas exprimer quantitativement la reduction a realiser 

comme l'Assemblee generale l'avait fait en 1957 lorsqu'elle avait propose le 

chiffre de 25 pour 100 dans sa resolution 1203 (XII). Il faudrait au contraire, 

co~e le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
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l'avait recotllmande en 1957 (A/3624, par. 170)!~ developper les services de contrSle 

de la redaction a l'interieur du Secretariat et, en particulier, generaliser le 

detachement de fonctionnaires de la Section de controle de la redaction aupres des 

departements organiques et des autres bu:ceau.x. 

5. Ces considerations, ainsi que d'autres dont le Comite de la documentation ave.it 

fait etat, out ete reprises dans un projet de resolution (A/C.5/L.510)g/presente 

ala 654eme seance de la Cinquieme Coim:nission par l'Argentine, le Canada, le 

Pakistan et le Royaume-Uni. Un texte revise (A/C.5/L.5ll)~a ete soumis ala 

656eme seance pour tenir compte des suggestions faites a la 655€me seance pa~ les 

representants de la Chine et de la France. 

6. Deux amendements au projet de r~solution revise des quatre Puissances 

(A/C. 5/L. 511) ont ete deposes a la 656eme seance de la Commission. Le premier, qu:t 

avait pour auteurs l'Ethiopie, la Grec~, 1'~, le Mexique 1 le N~al, la 

Republig_ue Arabe Unie et la Yougoslavie (A/C.5/L.5l2 et Add.l)_g~ se rapportait 

aux recommendations du Comite de la documentation LA/3888 1 par. 27 cl7 concernant 

la mise au point de la version definitive des comptes rendus stenographiques des 

seances plenieres de l'Assemblee generale. Le representant de l'Inde a estime 

peu judicieux d'accept.er ces reeom..mandations. Les declarations faites au nom 

d 'un gouvernement devaient etre reprodui tes in extenso' 1 'orateur etant se'ul 

qualifie pour decider de ce qui est ou n'est pas essentiel. Le fait que certaines 

parties d. 'un discours consti tuaient des redi tes na justifiai t pas leur suppression 1 

pour une raison ou une autre, les representants pouvaient souhaiter repeter des 

declarations faites anterieurement au nom d'autres gouvernements. Les comptes 

rendus stenographiques avaient beaucoup plus d'importance que les quelques economies 

que l'on pourra.it realiser en suivant la. recommandation du Comite de la 

documentation. 

7. Le representant du Secretaire general a souligne que les recommendations du 

Comite de la documentation, qui portent uniquement sur la version imprimee 

definitive du ccmpte rendu stenographique, ne toucheraient en rien au fond des 

debats et n'empecheraient nullement le compte rendu d'en etre le miroir fidele. 

1:.1 Docum.ents officiels de l'Assemblee generale, douzieme session, 
Supplement No 7• · 

.sl Dont le texte est reproduit dans l'annexe au present rapport. 

-----------~---·-~-~-·----
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Ce n'etait pas dans ce cas particulier qu'on envisageait de supprimer les redites; 

au contraire, le Secreta.riat se rencai t compte q_ue la repetition d. 'un argument 

pouvait avoir de l'importance en ce sens q_u'elle indiquait le poids q_ue l'on y 

attache. L'objet des recommandatiJns etait simplement d'eliminer les elements 

superflus ou etrangers aux d.ebats, par exemple les questions d 'interet purement 

passager concernant l'organisation des travatlX ou le texte du rapport d'un 

rapporteur publie dans un document distinct. En tout etat d.e cause, on demanderait 

l'assentiment prealable des orateurs, ce q_ui constituait une garantie supplementaire. 

Bien qu'ordinairement les passages a omettre ne fussent pas longs, au total,ils 

pourraient representer une economie appreciable et les mesures recommandees etaient 

done conformes aux instructions de l'Assemblee generale concernant l'elimination 

des d.epenses superflues. 

B. Le deuxieme amendement (A/C.5/L.513)' presente par le Mexiq,ue a la 

656eme seance, visait a ajouter les mots "compte tenu des principes directeurs 

enonces au paragraphe 10 du rapport du Comi te" au paragraphe 5 du disposi tif du 

projet de resolution revise (A/C.5/L.5ll). Le representant du Mexiq_ue a explique 

que le but de cet amendement etait d'assurer que la reduction de la documentation 

ne serait pas poussee trap loin; il etait particulierement preoccupe par 

les restrictions deja imposees a la longueur des comptes rendus analytiques, qui, 

sans etre a l'origine d'economies appreciables, avaient parfois amene a rediger 

des comptes rendus d'une telle brievete qu'ils n'avaient pratiquement plus aucun 

sens. 

9. A la 657eme seance, la Cinquieme Commission a vote comme suit : 

Amendement des sept Puissances 
(A/Co5/L.512 et Add.l) 

Amendement mexicain (A/C.5/L.513) 

Projet de resolution revise 
(A/C.5/L.5ll), sous sa forme 
modifiee 

Pour 

36 

32 

57 

Centre 

21 

18 

0 

Abstentions 

4 

10 

6 

Adopte 

Adopte 

Adopte 
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10. En consequence, la Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale 

d 1adopter le projet de resolution ci-apres : 

Contr6le et limitation de la documentation 
......,_._ . ...-......--~ .... --~- -

L'Assemblee generale, 

~~i le rapport du Comite charge d'etudier le controle et la limitation 
de la documentation (A/3888), que 1 1 Assemblee generale a cree par sa reso­
lution 1203 (XII) du 13 decembre 1959 pour proceder a des echanges de vues 
avec le Secretaire general et le conseiller sur les moyens lcs plus propres a 
mettre en oeuvre ladite resolution, 

liQ.tant en outre le rapport du Secretaire general):./ sur les mesures prif~es 
ainsi que sur 1a nature et l'etendue des reductions effectuees, 

1. ~~~ le Secretaire general des resu1tats appreciables deja enre­
gistres au cours de 1 1 annee 1958; 

2. Approuve le rapport du Comi te charge d' etudier le contr6le et 1a 
limitation de la documentation, et notan:ment 1es idees essentielles enoncee1::; 
au paragraphe 10, ainsi que les propositions figurant au pa.ragraphe 27, a 
1' exception de celles qui figurent a 1' alinea c) de ce paragraphe. En ce q!U.i 
concerne le systeme des comptes rendus stenographiques et analytiques, l'usage 
actuel ne sera en rien modifie; 

3. Attire !LI!...E!I.iiculier 1' attention de tous les organes et organes 
subsidiaires sur les recommandations figurant a 11 alinea e) du paragraphe 27 
du rapport du Comite, leur demandant d'inscrire a 1 1ordre du jour de leur 
prochaine session la question du contr6le et de la limitation de leur docu­
mentation; 

4. SouliSil~ a cet egard 1' inter$t qu' 11 y a a appli quer rigoureusemen.t 
1 1 article 13.1 du Reglement financier et les dispositions pertinentes du 
reglement interieur des organes interesses, af!n qu 1aucun organe ou organe 
subsidiaire ne prenne de decision sur une mesure quelconque sans avoir ete 
informe d'avance des incidences financieres et administratives de la mesure 
proposee; 

5. Prie le Secretaire general de faire en sorte qu1aucun effort ne soit 
epargne a 1 1 Jchelon du Secretariat pour maintenir les progres accomplis et les 
accentuer de toutes les manieres possibles, compte tenu des principes 
directeurs enonces au paragraphe 10 du rapport du Ccmite; 

6. Prie en outre le Secretaire general d'etendre, dans la limite des 
effectifs actuels, les services du contr6le de la redaction; 

1} A/3921. 
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A/3982 
Franqais 
Page 6 

7. Prie inst8llllllent les representants des Etats Membres, ainsi que tous 
les autres membres de commissions, comites et organes analogues, de collaborer 
pleinement avec le Secretaire general pour l'application des principes enonces 
par l'Assemblee generale, notamment dan~ ses resolutions 593 (VI) du 
4 fevrier 1952, 789 (VIII) du 9 decembre 1953 et 1203 (XII) du 13 decembre 1957; 

8. Prie le Secretaire general et 1e Comite consu1tatif pour les questions 
administrati-Ves et budgetaires de rendre compte a 1 1Assemblee genera1e, a sa 
quinzieme session ou plus tot, de la suite donnee a 1a presente resolution. 

; ... 
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ANNEXE 

PROJET DE RESOLtJTICN SOUMIS A LA CINQUIE!vlE COIVJMISSION 

A/C.5/L.510 
Argentine, Canada, 
Pakistan, Royaume-Uni 

L'Asse~-::~bloe gcnerale, l Nota~t le rapucrt du Comite 
chilj~~J d t etudier le controle de 
la limitation de la documentation, 
cree aux te::..·mes de la reso-
lution 120) (XII) pour proceder 
a des echanges de vues avec le 
Secr~taire ge~eral et le conselller 
sur les mnysns les plus propres 
a mettre en oeuvre ladite 
resolution, 

Notant en outre le rapport du 
SecTetaire general sur les 
mes1.:res _pric·:::s ainsi que sur la 
nature et l'e~endue des 
reductions effectuees, 

1. Fel~cite le Secretaire 
general uesiresultats appre­
ciables deja enregistres au cours 
de l'annee 1958; 

2. Approuve le rapport du 
Comite, les propositions qui y 
sont enon.cees au :paragraphe 27, 
et notal!lrnent la proposition 
figurant a l'alinea e) dudit 
paragraphe ........._ . -

• • 

I 

, 

A/C.5/L.5ll 
Argentine, Canada, 
Pakistan, Royaume-Uni 
(Version rernaniee du 
A/C.5/L.510) 

Sans changement 

2 • Approuve le rapport 
du Comite, et notamment 
les propositions qui y 
sont enoncees au para­
graphe 2?; 

A/C.5/L.512 et Add.l 
Ethiopie, Grece, Inde, 
Mexique, Nepal, Republique 
Arabe Unie, Yougoslavie 
(Amendement au projet 
A/C.5/L .511) 

A/C.5/L.513 
Mexique 
(Amendement 
au projet 
A/C .5 /L .511) 

2 • Approuve le rapport du 
Comite, et nctamment les idees 
~~n~ielles enoncees au para­
graphe 10, ainsi que les propo­
sitions figurant au paragraphe 2?, 
a l'exception de celles qui 

'"tj'h'-.:.1> 
n'l!?t-::-...... 
(Jtl~!ll~ 
(l)(l)!j"' 
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A/C.5/L.510 
Argentine, Canada, 
Pakistan, Royaume-Uni 

A/C.5/L.5ll 
Argentine, Canada, 
Pakistan, Royaume-Uni 
(version remaniee du 
A/C.5/L.510) 

A/C.5/L.512 et Add.l 
Ethiopie, Grece, Inde, 
Mexique, Nepal, Republique 
Arabe Unie, Youguslavie 
(Amendement au projet 
A/C.5/L.5ll) 

----------------·---------· 
3. Prie le Secretaire general 
de fa:ire en sorte qu' aucun eftort 
ne suit epargne a l'edhelon du 
Secretariat pour maintenir les 
progres accomplis et les 
accentuer de toutes les manieres 
possibles, notamment selon les 
indications qui figurent au 
paragraphe 27 du rappJrt du 
Comite; 

4. Prie en outre le Secre­
taire general~cet egard, 
d'ctendre, dans toute la mesure 
ou les effectifs actuels le 
perlliettent, les services du 
controle de la redaction; 

.......... 
• . 
• 

figurent a l'alinea c) de 
ce paragraphe. En ce qui 
concerne le syat~~·des 
comptes rendus stono­
graphique~:_et anal:vtiques, 
l'usage actuel ne sera en 
rien modifie; 

3. Attire en particulier 
l'attention de tous les 
organes et organes subsi­
diaires sur les recommen­
dations figurant a l'alinea e) 
du paragraphe 27, leur deman­
dant d'inscrire a l'ordre du 
jour de leur prochaine 
session la question du 
centrale et de la limitati~n 
de leur documentation; 

4. Souligne a cet egard 
l'interet qu'il y a a 
appliquer rig~ureusement 
l'article 13.1 du Reglement 

~5"~-?:: 
Otlt:1[l)\.>l 
(1)(!)::::1\0 

AC/.5/1.513 
Mexique 
(Amendement 
au projet 
A/C.5/L.511) 
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---------- _" _____ -

......... . 

A/C.5/L.511 
Argentine, Canada, 
Pakistan, Royaume-Uni 
(version remaniee du 
A/C.5/L.510) 

financier et les dispo­
sitions pertinentes du 
reglement interieur des 
organes interesses, afin 
qu'aucun organe ou organe 
subsidiaire ne prenne de 
decision sur une mesure 
quelconque sans avoir eta 
informe d'avance des inci­
dences financieres et admi­
nistratives de la mesure 
proposee; 

5· Prie le Secretaire 
general de faire en sorte 
qu'aucun effort ne soit 
epargne a l'echelon du 
Secretariat pour maintenir 
les progres accomplis et 
les accentuer de toutes les 
manieres possibles; 

A/C.5/L.512 ot Add.l 
Ethiopie, Grece, Inde, 
Mexique, Nepal, Ropublique 
l1rabe Unie, Yougoslavie 
(Amendement au projet 
A/C.5/L.511) 

A/C.5/L.513 
Mexique 
(Amendement 
all projet 
A/C.5/L.511) ·-----· ____ "_" ____ _ 

5. Prie le Secre­
taire general de 
faire en sorte 
qu'aucun effort ne 
soit epargne a 
l'echelon du Secre­
tariat pour mnintenir 
les progres accomplis 
et les accentuer de 
toutes les men :"ere s 
possibles, com~te 
tenu des princ~pes 
dire.cteurs-enc-~-;-~ 
au paragra.phe-~ 
du rapport QU -­
COnilte; 
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Pakistan, Royaume-Uni 

5. Prie instamm~ les repre­
sentants des Etats Membres ainsi 
que tous les autres ~embres de 
commissions, comites et organes 
analogues de collaborer 
pleinement avec le Secretaire 
general pour l'application des 
principes enonces par 
l'Assemblee generale, notamment 
dans ses resolutions 593 (VI), 
789 (VIII) et 1203 (XII); 

A/C.5/1.511 
Argentine, Canada 
Pakistan, Royaume-Uni 
(version remaniee du 
A/C.5/1.510) 

6. Prie en outre le Secre­
taire general d'etendre, 
dans la limite des effectifs 
actuels, les services du 
controle de la redaction; 

1· Prie instamment les 
representants des Etats 
Membres, ainsi que tous lea 
autres membres de 
commissions, comites et 
organes analogues de colla­
borer p1einement avec 1e 
Secretaire general pour 
l'application des principes 
enonces par l'Assemblee 
generale, notamment dans 
ses resolutions 593 (VI), 
789 (VIII) et 1203 (XII); 

6. Prie 1e Secretaire general 8. Prie le Secretaire 
de rendre campte a l'Assemblee general et le Camite consul­
generale, a sa quinzieme session,tatif de rendre compte a 
ou plus tOt s'i1 le juge souhai- l'Assemblee generale, a ea 
table) de la suite donnee a la quinzieme session ou plus 
presente resolution. t8t, de la suite donnee a 

la presente resolution. 

A/C.5/L.5l2 et Add.1 
Ethiopie, Grece, Inde, 
Mexique, Nepal, Republique 
Arabe Unie, Yougoslavie 
(Amendement au projet 
A/C.5/L.511) 

A/C.5/1.51} 
Mexique 
(Amendement 
au projet 
A/C.5/L.51l) 
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